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L'Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré,
L'Assemblée nationale a adopté,
Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2015-718 DC du 13 août 2015 ;
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

Titre Ier : DÉFINIR LES OBJECTIFS COMMUNS POUR RÉUSSIR LA
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE, RENFORCER L'INDÉPENDANCE ÉNERGÉTIQUE
ET LA COMPÉTITIVITÉ ÉCONOMIQUE DE LA FRANCE, PRÉSERVER LA SANTÉ
HUMAINE ET L'ENVIRONNEMENT ET LUTTER CONTRE LE CHANGEMENT
CLIMATIQUE

Article 1

I.-L'article L. 100-1 du code de l'énergie est ainsi rédigé :

« Art. L. 100-1.-La politique énergétique :
« 1° Favorise l'émergence d'une économie compétitive et riche en emplois grâce à la mobilisation de toutes les
filières industrielles, notamment celles de la croissance verte qui se définit comme un mode de développement
économique respectueux de l'environnement, à la fois sobre et efficace en énergie et en consommation de
ressources et de carbone, socialement inclusif, soutenant le potentiel d'innovation et garant de la compétitivité des
entreprises ;
« 2° Assure la sécurité d'approvisionnement et réduit la dépendance aux importations ;
« 3° Maintient un prix de l'énergie compétitif et attractif au plan international et permet de maîtriser les dépenses
en énergie des consommateurs ;
« 4° Préserve la santé humaine et l'environnement, en particulier en luttant contre l'aggravation de l'effet de serre
et contre les risques industriels majeurs, en réduisant l'exposition des citoyens à la pollution de l'air et en
garantissant la sûreté nucléaire ;
« 5° Garantit la cohésion sociale et territoriale en assurant un droit d'accès de tous les ménages à l'énergie sans
coût excessif au regard de leurs ressources ;
« 6° Lutte contre la précarité énergétique ;
« 7° Contribue à la mise en place d'une Union européenne de l'énergie, qui vise à garantir la sécurité
d'approvisionnement et à construire une économie décarbonée et compétitive, au moyen du développement des
énergies renouvelables, des interconnexions physiques, du soutien à l'amélioration de l'efficacité énergétique et de
la mise en place d'instruments de coordination des politiques nationales. »

II.-L'article L. 100-2 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 100-2.-Pour atteindre les objectifs définis à l'article L. 100-1, l'Etat, en cohérence avec les collectivités
territoriales et leurs groupements et en mobilisant les entreprises, les associations et les citoyens, veille, en
particulier, à :
« 1° Maîtriser la demande d'énergie et favoriser l'efficacité et la sobriété énergétiques ;
« 2° Garantir aux personnes les plus démunies l'accès à l'énergie, bien de première nécessité, ainsi qu'aux
services énergétiques ;
« 3° Diversifier les sources d'approvisionnement énergétique, réduire le recours aux énergies fossiles, diversifier
de manière équilibrée les sources de production d'énergie et augmenter la part des énergies renouvelables dans la
consommation d'énergie finale ;
« 4° Procéder à un élargissement progressif de la part carbone, assise sur le contenu en carbone fossile, dans les
taxes intérieures de consommation sur les énergies, dans la perspective d'une division par quatre des émissions
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« Art. L. 314-14-1.-En cas de défaillance de l'emprunteur sur le remboursement périodique des intérêts, le prêteur
peut exiger le remboursement immédiat des intérêts échus mais non payés. Lorsque le prêteur est amené à
demander la résolution du contrat, il peut exiger le remboursement immédiat du capital versé, ainsi que le
paiement des intérêts échus. Jusqu'au règlement effectif, les sommes restant dues produisent des intérêts de
retard à un taux égal au taux du prêt. En outre, le prêteur peut demander à l'emprunteur défaillant une indemnité
qui, sans préjudice de l'application des articles 1152 et 1231 du code civil, ne peut excéder un montant qui,
dépendant de la durée restant à courir du contrat, est fixé suivant un barème déterminé par décret. »

Article 25

I.-L'article L. 314-1 du code de la consommation, dans sa rédaction résultant de l'article 24 de la présente loi, est
ainsi modifié :
1° Au début du premier alinéa, est insérée la mention : « I.-» ;
2° Il est ajouté un II ainsi rédigé :
« II.-Un établissement de crédit, un établissement financier ou une société de tiers-financement mentionnée au 8
de l'article L. 511-6 du code monétaire et financier peuvent procéder au financement de travaux de rénovation au
moyen d'un prêt avance mutation garanti par une hypothèque constituée à hauteur du montant initial du prêt
augmenté des intérêts capitalisés annuellement et dont le remboursement ne peut être exigé que lors de la
mutation du bien. Le remboursement des intérêts peut faire l'objet d'un remboursement progressif, selon une
périodicité convenue. »
II.-Au premier alinéa de l'article L. 314-3 du code de la consommation et au second alinéa de l'article 2432 du
code civil, le mot : « à » est remplacé par la référence : « au I de ».

Article 26

I.-Le dernier alinéa de l'article L. 241-9 du code de l'énergie est complété par les mots : « résultant de la nécessité
de modifier l'ensemble de l'installation de chauffage ».
II.-Après l'article 24-8 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis,
il est inséré un article 24-9 ainsi rédigé :

« Art. 24-9.-Lorsque l'immeuble est pourvu d'un chauffage commun à tout ou partie des locaux occupés à titre
privatif et fournissant à chacun de ces locaux une quantité de chaleur réglable par l'occupant et est soumis à
l'obligation d'individualisation des frais de chauffage en application de l'article L. 241-9 du code de l'énergie, le
syndic inscrit à l'ordre du jour de l'assemblée générale la question des travaux permettant de munir l'installation
de chauffage d'un tel dispositif d'individualisation, ainsi que la présentation des devis élaborés à cet effet. »

III.-Le II entre en vigueur six mois après la promulgation de la présente loi.
Article 27

I.-Le code de l'énergie est ainsi modifié :
1° Le titre IV du livre II est ainsi modifié :
a) Le chapitre unique devient le chapitre Ier et son intitulé est ainsi rédigé : « Dispositions diverses » ;
b) Le premier alinéa de l'article L. 241-9 est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Le propriétaire de l'immeuble ou, en cas de copropriété, le syndicat des copropriétaires représenté par le syndic
s'assure que l'immeuble comporte une installation répondant à cette obligation. » ;
c) L'article L. 241-11 est abrogé ;
d) Il est ajouté un chapitre II ainsi rédigé :

« Chapitre II
« Contrôles et sanctions

« Section 1
« Recherche et constatation

« Art. L. 242-1.-Les fonctionnaires et agents publics commissionnés à cet effet par le ministre chargé de l'énergie,
par le ministre chargé de la construction, par le ministre chargé des monuments historiques et des sites ou par le
maire sont habilités à rechercher et à constater les infractions et manquements au chapitre Ier du présent titre. Ils
disposent à cet effet des pouvoirs prévus au titre VII du livre Ier du code de l'environnement.

« Section 2
« Dispositif d'individualisation des frais de chauffage dans les immeubles collectifs

« Art. L. 242-2.-Le propriétaire de l'immeuble collectif pourvu d'un chauffage commun ou, en cas de copropriété,
le syndicat des copropriétaires représenté par le syndic communique, à la demande des fonctionnaires et agents
chargés des contrôles, dans un délai d'un mois à compter de la réception de la requête, l'ensemble des documents
prouvant le respect de l'article L. 241-9 ou les raisons justifiant qu'il est dispensé de l'obligation mentionnée au
même article.

« Art. L. 242-3.-En cas de manquement à l'article L. 241-9, l'autorité administrative met l'intéressé en demeure de
s'y conformer dans un délai qu'elle détermine.

« Art. L. 242-4.-En l'absence de réponse à la requête mentionnée à l'article L. 242-2 dans le délai d'un mois ou
lorsque l'intéressé ne s'est pas conformé à la mise en demeure prononcée en application de l'article L. 242-3 dans
le délai fixé, l'autorité administrative peut prononcer à son encontre chaque année, jusqu'à la mise en conformité,
une sanction pécuniaire par immeuble qui ne peut excéder 1 500 € par logement.
« Cette sanction est prononcée après que l'intéressé a reçu notification des griefs et a été mis à même de
consulter le dossier et de présenter ses observations, assisté, le cas échéant, par une personne de son choix.
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